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iSêlîberation  i025/p96^L/7. l1
Séance du 10 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 10, à avri^se sont ^""" _à^salkMic hel,Â^^ î
Co"nseiïmunïcipaic de"Ia Commune de EU, sous la présidence de M. MichelBARBïER Maire en

seîsîon, par'suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudme^M. GODEMAN Sébastien, ^
M.*'LÏOPEZ'Laur^t7Mme INZANI Béatrice, M. MARTW fean^Man^Adj^mts^Mme^
Stek;e^. BouCHERÏmmanue4MmeT^^
^rtuMmeÏHAVEsÏelène;'M:'VÀSSELIN Julien, _M^ RUELLOUX samue^M, DE UFVE
SZ^ÏÏUOAD^Ml HeJrvT"Mme VANDÈNBERGHE Isatelle. M^ ACCARD Stéphane, M.

CARBONNETYann, M. MANGEON Stéphen, Mine GAOUYER Marie-Françoise.

fonnant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : Mme DUJEANCOURT Anne par ̂eBRIFFARD^^i^^
^"DUNÊCTGERMAmÏhérèse par M. GODEMÂN Sébasft^ Mme ROCHE Kar^par^
MU"^OUPEzTa^ÏMme'BOUQuiT Marie^^^^^^^^ M. DENEUF^G^be^Mm^TOLVAL
I^b^parMTADlM HervéM. DUCHAUSSOYJoel^^
^TffîRSî AureÏie p^Mme INZANI Béatrice, M, NORBERT Jean par M. BARBIER Michel.

Le secrétariat a été assuré sr,M. RyELL^UX samueL 
-.

- --:^

^êaï^de'S^&cation : 04^)^2025'~ | Nombre de Membresjenexercice^ : 29_
FNombre de'Meinbres présents ̂ 21_ _"_ __..
|'-Nombre de suffrages exprimés : 23
Votes Contre : 0 __ . __ ____.

Nombre de pouvoirs : 8

Votes pour : 23

Abstentions ; 6

|obieT7vbTCDUBUDGETPMMITIF1025^THEATOE. _ . _.. _

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu'ils sont appelés à délibérer
sur l'ouverture des crédits au titre de 2025 du Budget Primitif Théâtre

r Dé enses

573453, 00'Fonctionnement
Investissement_. J__Jâ423îoo--:L

Recettes

573 453, 00
38 423,00

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité adopte le budget primitif 2025
Théâtre.

. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte^et mfome qu'U
MeÏSS; Stfl'^^uïua^rèr*ïuT^ dans un délai de deux mois

à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etaf.

s
0

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Michel BARBIER

Le secrétaire de séance,

Samuel RUELLOUX

'^.


